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Arrêtés ministériels

A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-016 du ministre des Forêts,  
de la Faune et des Parcs en date du 21 mai 2021

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1)

Concernant la délimitation des terres du domaine de 
l’État aux fins de développer l’utilisation des ressources 
fauniques du lac Arvin, situé sur le territoire de la  
MRC d’Antoine-Labelle

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,

Vu le premier alinéa de l’article 85 de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre 
C-61.1), lequel prévoit que le ministre peut, aux fins de 
développer l’utilisation des ressources fauniques et acces-
soirement la pratique d’activités récréatives, délimiter des 
parties des terres du domaine de l’État;

Considérant qu’il y a lieu de délimiter les parties 
des terres du domaine de l’État apparaissant à l’annexe 
jointe au présent arrêté ministériel aux fins de développer 
l’utilisation des ressources fauniques et accessoirement la 
pratique d’activités récréatives;

Arrête ce qui suit :

Les parties des terres du domaine de l’État apparais-
sant à l’annexe jointe au présent arrêté ministériel sont 
délimitées aux fins de développer l’utilisation des res-
sources fauniques et accessoirement la pratique d’activités 
récréatives;

Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 21 mai 2021

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
Pierre Dufour
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Seul l'arpenteur général du Québec est autorisé à
délivrer des copies conformes de ce document.

Original déposé au Greffe de l'arpenteur général
du Québec.

Copie conforme de l'original, le

Pour l'arpenteur général du Québec

Dossier BAGQ : 

Québec, le 11 janvier 2021

Signé numériquement par :

Minute : 8

Yves Gagnon
Arpenteur-géomètre

matricule 2540

TERRITOIRE DÉLIMITÉ POUR DÉVELOPPER
L'UTILISATION DES RESSOURCES FAUNIQUES

(TF-778)

PLAN DE LOCALISATION

Dossier Faune : 15-884

LÉGENDE

SOURCES NOTES

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles du Québec
Direction générale de l'information géographique :
- Géobase AQ réseau + en date du 26 octobre 2020
- Géobase du réseau hydrographique du Québec (GRHQ) en date du 11 août 2020
Direction générale de l'arpentage et du cadastre :
-Cadastre du Québec en date du 18 novembre 2020
Autres :
- Système de découpage administratif du Québec (SDA) à l’échelle 1 : 20 000 en date du 23 octobre 2020

Système de coordonnées planes du Québec (SCOPQ), NAD83,(fuseau 9, méridien central 76° 30' Ouest).

La coordonnée et la superficie mentionnées dans le présent plan descriptif ont été déterminées graphiquement
à partir desdites données utilisées pour dresser la limite du territoire. 

Coordonnées aproximatives:
La position réelle sur le terrain de tout élément cité ou indiqué en limite a priorité par rapport à toute coordonnée
notée +/- qui ne doit strictement servir qu'à une localisation approximative.

IL EST ENTENDU QUE

Territoire délimité pour développer l'utilisation des

Petit lac aménagé

Cadastre du Québec
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TF-779

S: 7,51 ha
Centre du lac: 5 203 959 m N., 392 254 m E. +/-
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